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2016 V. 158 Vœu relatif à la création d’un maillage de boîtes à livres jeunesse sur le territoire parisien. 

 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Considérant la volonté de Mme la Maire de Paris de construire une ville plus accueillante et adaptée aux 

petites parisiennes et aux petits parisiens, comme elle a pu le démontrer à travers un certain nombre de 

projets municipaux structurants, telle une politique de la petite enfance ambitieuse, mais aussi en termes 

de proposition d’activités de loisirs (Petit Vélib’…) ; 

 

Considérant que si le nombre de familles ne cessent d’augmenter à Paris, preuve d’une politique adaptée, 

nous devons rester vigilants à maintenir cet effort ; 

 

Considérant que l’espace public doit aussi être ouvert à tous et que la Ville doit travailler pour que les 

plus petits y trouvent toute leur place, notre responsabilité globale étant d’offrir un cadre de vie plus doux 

et apaisé aux familles ; 

 

Considérant que la formation des enfants à la lecture est une étape essentielle pour leur développement et 

leur apprentissage du monde, et que la forme ludique peut-être un moyen d’accès plus aisé à la lecture ; 

 

Considérant le concept de boîtes ou cabanes à livres, qui sont des installations d’échange de livres 

disponibles à toute heure, où chacun peut venir retirer un ouvrage, en y déposant ou non un autre ; 

 

Considérant l’existence de boîtes à livres dans un certain nombre d’arrondissements mais aussi la 

faiblesse de leur maillage et la méconnaissance par les habitants de leur implantation ; 

 

Considérant les exemples étrangers et notamment québécois de l’installation de boîtes à livres « les 

croques-livres » à destination des plus jeunes, avec un mobilier urbain ludique et adapté à la taille des 

enfants ; 

 

Considérant l’engagement de la Ville dans l’économie circulaire et dans de nouvelles forme d’échanges 

entre habitants, et qu’une telle initiative pourrait redonner vie à de nombreux ouvrages ; 
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Considérant que cette promotion de la lecture simple et facile d’accès pour les plus jeunes doit être pensée 

comme une proposition complémentaire au travail important des bibliothèques en faveur de lecture 

publique des plus jeunes, 

 

Sur proposition de Jean-Bernard BROS, Buon-Huong TAN, Didier GUILLOT et les élus du groupe « 

Radical de Gauche, Centre et Indépendants »,  

 

Proposent : 

 

Que soit mis en place un maillage de boîtes à livres dans l’ensemble des arrondissements parisiens à 

destinations des 0 – 12 ans, à travers le soutien à des initiatives associatives ou en gestion directe en 

fonction des contextes locaux. 

 

Que ces boîtes à livres soient accessibles aux plus jeunes à travers un design spécifique et adapté à la 

taille des plus petits, mais aussi à travers des installations proches des lieux fréquentés par les enfants 

(crèches, écoles, aires de jeux…). 

 

Que dans un premier temps, les boîtes à livres soient approvisionnées par les « désherbages » des 

bibliothèques municipales. 

 

Qu’une communication sur leur implantation soit faite à travers le site de la Ville ww.paris.fr et auprès 

des écoles et centres d’animation. 


